
Malgré un contexte national et 
international marqué par des crises 
successives, une tendance inflationniste 
jusqu’à fin 2024, le budget voté le 6 avril, 
reposant sur des bases solides, maintient 
un bon niveau d’investissement, sans 
augmenter les impôts locaux, avec 
comme priorité le chantier de la transition 
écologique et énergétique.

Depuis 2020, nous avons réalisé de 
nombreux projets structurants dont 
celui de l’achat et de l’aménagement 
des cinq cellules commerciales en 
rez-de-chaussée de la résidence 
intergénérationnelle l’Aéropostale. Les 
choix politiques que nous avons faits 
en centre-ville répondent à la mise en 
place de deux politiques publiques : de 
l’habitat social (cf Bulletin municipal 49) 
et du développement commercial par 
l’installation de commerces de proximité. 
Je remercie les membres du comité de 
pilotage pour la qualité des échanges 
que nous avons eus pour sélectionner 
les cinq candidats. Tous nos vœux 
de réussite accompagnent ces cinq 
nouveaux commerçants parentissois ! 

Nous engageons aussi une étude 
pour optimiser le fonctionnement du 
Marché de plein air et  nous lançons 
une opération de bons d’achat aidés 
qui  sera un coup de pouce en faveur 
du pouvoir d’achat et un soutien au 
commerce local. 

Les aménagements des bords du lac 
seront achevés pour la saison avec le 
prolongement de la piste cyclable sur la 
Route des campings. 

Toujours dynamique, Parentis a 
été labellisée “Terre de jeux 2024” avec 
l’ambition forte de promouvoir le 
sport pour tous.

Enfin nous vous donnons rendez-
vous fin juin pour une réunion publique 
de mi-mandat pour échanger sur 
l’actualité et les perspectives des 
prochaines années 

L’ÉDITO

Marie-Françoise
NADAU
Maire de 
Parentis-en-Born

LES CELLULES COMMERCIALES 
OUVRENT DANS LE CENTRE-VILLE
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Installées au rez-de-chaussée de la résidence 
intergénérationnelle, sur la place du kiosque, 
les cellules commerciales ont fait l’objet 
d’une acquisition par la Ville portée par 
une volonté politique d’élargir l’offre 
commerciale et de redynamiser le centre-
bourg par l’installation de commerces de 
proximité. Après avoir conventionné avec 
la Chambre de Commerce et d’Industrie des 
Landes (CCI), la collectivité a mis en place un 
comité de pilotage en 2020 composé d’élus 
et aussi de commerçants du centre-ville, d’un 
représentant de l’association des commerçants 
CapEco, de l’association le CUBE, du manager de 

territoire de la Communauté des Communes 
des Grands Lacs et des chambres consulaires. 
En 2021, la CCI a mené différentes enquêtes 
auprès des professionnels parentissois, des 
commerçants sédentaires, des consommateurs  
pour mieux cibler les attentes mais aussi sur 
le marché de plein air. Grâce à l’analyse du 
potentiel économique et commercial tiré des 
études, plusieurs appels à candidature ont été 
lancés pour la mise en location de ces cellules à 
usage de commerce au cœur de la ville. Malgré 
un contexte économique difficile, une trentaine 
de porteurs de projets intéressés pour créer 
leur boutique a été reçue et une vingtaine 

de dossiers a été déposée et présentée aux 
membres du jury. C’est avec l’appui d’une grille de 
critères identiques dans un souci d’équité que les 
projets ont pu être sélectionnés ; diversifier l’offre 
actuelle et remplir les conditions indispensables 
pour assurer la pérennité de leur activité avec la 
présentation d’une étude prévisionnelle fiable. Ces 
commerces complètent l’offre commerciale 
des magasins déjà existants du cœur de ville (rues 
St-Barthélémy, du 11 Nov., des Sables) ainsi que des 
commerces ambulants des marchés de plein air 
pour revitaliser le cœur de ville. Le centre-bourg 
de Parentis continue d’être de plus en plus 
attractif à l’échelle locale et intercommunale 

Jeudi 9 mars 2023, deux premières boutiques ont ouvert dans les cellules commerciales du centre-ville, Rouge et 
Blanc (cave à vins, spiritueux et cafés) et Pépites (vêtements et accessoires). Prochainement, trois autres enseignes 
ouvriront : LITTLE ITALY (une épicerie italienne avec pâtes et pizzas à emporter), GOTA (un café-bar avec de la petite 
restauration), et PHONE IN BORN (téléphonie avec réparation). Ils complèteront la galerie marchande et contribueront 
au dynamisme et à la vitalité du cœur de ville.   

          Consommez Parentissois, 
 c’est la garantie d’un accueil 
convivial, de conseils avisés,  

et de produits de qualité.

Sandrine THOMAS 
Conseillère municipale 
déléguée au Développement 
Économique, au Tourisme et 
aux Marchés de Plein Air

“

“PARENTIS EN PLUS” POUR BOOSTER  
LES PETITS COMMERCES PARENTISSOIS

* Conditions et informations sur 

keetiz.fr/parentis-en-born

*

chez mes commerçants

20 AVRIL
Dès le

et grâce à la Ville, j’ai

avec ce bon

JE COMMANDE
un bon d’achat 10 € d’une 

valeur réelle de 15 €.

1
J’UTILISE

le bon d’achat aidé en une 
ou plusieurs fois.

2
JE RE-COMMANDE
jusqu’à 3 bons d’achat 

par personne !

3

BON D’ACHAT AIDÉ NON REMBOURSABLE 

Numéro du Bon d’Achat Aidé

Bon 
d’Achat
Aidé

Fin de validité : 31/09/2023

Je présente mon Bon d’Achat Aidé au 
commerçant participant de mon choix pour 
payer mon achat. Liste des commerces sur
boutique.keetiz.fr/parentis-en-born-liste

123-456-789

15,00 €€

jusqu’à 15 € offerts

Du 20 avril au 30 septembre 2023, participez à l’opération “Parentis en plus” mise en place par la 
municipalité pour booster les petits commerces parentissois participants*, dynamiser le centre-ville, 
contribuer à la fréquentation dans les boutiques, impulser la consommation locale, redonner 
du pouvoir d’achat aux habitants et encourager la digitalisation des commerces. 

Pour profiter d’un bonus sur des bons d’achat  :
1. Créez gratuitement et facilement votre 

espace personnel sur le site web dédié à 
l’opération : www.keetiz.fr/parentis-en-born

2. Payez 10€ pour un bon d’achat d’une 
valeur réelle de 15€ (un bonus de 5€ est 
offert par la municipalité dans la limite de 
3 bons d’achat maxi/foyer). 

3. Dépensez vos bons d’achat chez les com-
merçants participants* en les présentant 
comme moyen de paiement (depuis votre 
smartphone ou après impression) 

*Retrouvez la liste des commerçants 
participants sur les sites web : www.parentis.fr 
ou www.keetiz.fr/parentis-en-born

Avec cette opération 
commerciale subventionnée 
à hauteur de 15 000€ par la 
municipalité, 45 000€ vont 
bénéficier au commerce local
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Le label “Terre de Jeux 2024” valorise les 
territoires qui souhaitent mettre plus de sport 
dans le quotidien des Français... et à présent des 
Parentissois. Devenir “Terre de Jeux 2024”, c’est 
célébrer les Jeux sur le territoire de la commune et 

les organiser dans le respect de l’environnement, 
favoriser la découverte du sport et de ses valeurs, 
soutenir l’éducation par le sport à l’occasion de 
la Semaine Olympique et Paralympique dans les 
établissements scolaires (inclusion handicap). 

L’obtention de ce label permet également à 
la Ville d’être soutenue par des instances 
sportives comme l’Agence Nationale du Sport 
(ANS) et le Comité Départemental Olympique et 
Sportif (CDOS) dans le financement de projets 
d’installations d’équipements sportifs tels que 
la réfection de la piste d’athlétisme au stade 
Mirtin et la création d’un plateau de fitness au 
lac prévues dans le courant de l’année 2023.

D’autres initiatives adressées à tous les 
publics vont s’ajouter au dispositif pour 
attirer les Parentissois vers la pratique 
d’activités sportives :
•	 l’opération “Savoir Rouler À Vélo (SRAV)”, 

une formation visant à permettre aux  
6/11 ans d’acquérir les compétences 
pour se déplacer en sécurité sur la voie 
publique et de devenir autonome à vélo,

•	 l’organisation d’un tournoi de rugby en juin 
entre les CM2 et les 6ème de la section rugby 
dans le cadre de la passerelle primaire/
collège, arbitré par les 3ème avec une remise 
de prix par un athlète professionnel,

•	 le développement d’actions en faveur de 
la parité Homme/Femme dans les activités 
sportives ainsi qu’auprès des seniors dans le 
cadre de “sport-santé”,

•	 l’organisation d’un challenge inter-services 
auprès des agents de la collectivité.

Au travers ce label, la Ville souhaite engager 
des démarches sportives avec la volonté de 
les pérenniser 

250 arbustes et vivaces ont été plantés dans 
les nouveaux massifs ornementaux du parking 
du Puntet par une trentaine d’enfants de 
l’ALSH élémentaire le mercredi 15 février 2023. 

Cette action a été réalisée en lien avec la 
Communauté de Communes des Grands 
Lacs (CCGL), maître d’œuvre du chantier et 
s’inscrit dans le programme pédagogique 
2022/2023 “Retour à la nature” mené par la 
directrice de l’accueil de loisirs et l’équipe 
d’animation.  Pour cette opération, les agents 
d’ID Verde, agence d’aménagement paysager de 
Messanges, avaient préparé les emplacements 
et déposé les arbustes à proximité. Après une 
rapide présentation des espèces végétales, 
différents groupes ont été formés. Encadrés 
et conseillés par des agents de la CCGL et 
des Espaces verts de la Ville, les enfants ont 
enchaîné joyeusement les plantations. Les 
enfants ont apprécié cet après-midi ludique, 

en compagnie de spécialistes et d’avoir 
participé à l’embellissement des 460m2 
d’espaces verts du parking du Puntet.

Mercredi 8 mars 2023, les enfants de l’ALSH 
Maternelle ont quant à eux planté des arbres 
fruitiers (cerisier, abricotier, figuier...) aux côtés 
des jardiniers et animateurs des services 
de la Ville sur une parcelle partagée par les 
quatre structures de la Petite Enfance (l’ALSH 
Maternelle, le Multi Accueil Collectif, le Service 
d’Accueil Familial, le Relais Petite Enfance). Ce 
jardin potager de 70 m2  offre à la fois la possibilité 
de jardiner (avec prochainement la plantation de 
plantes aromatiques), d’observer les insectes 
butineurs et aussi, le plus important, de créer 

des liens sociaux entre les enfants et adultes 
des différentes structures. Munis de plantoirs, 
de râteaux, de brouettes, les enfants ont adoré 
mettre les mains dans la terre et s’initier au 
jardinage avec des professionnels 

Les enfants des ALSH (maternelle et primaire) s’investissent dans l’amélioration de l’environnement et du cadre de vie, les uns participant à la végétalisation du 
parking du Puntet avant son ouverture au public, les autres en créant un jardin partagé à proximité du Pôle Petite Enfance. 

PLANTATION DE MASSIFS ET D’ARBRES FRUITIERS

LA VILLE EST LABELLISÉE 
“TERRE DE JEUX 2024”
Suite à la candidature déposée en novembre 2022 par le Services des 
sports, la Ville a été labellisée “Terre de Jeux 2024” en février 2023. Ce label 
va permettre aux Parentissois de vivre au rythme des Jeux Olympiques et 
Paralympiques de Paris 2024 jusqu’en juillet 2024 avec une programmation 
d’événements sportifs.

DERNIÈRE PHASE DES TRAVAUX AU LAC

Début avril, les Parentissois ont pu découvrir 
des changements sur les bords du lac : la 
nouvelle aire de stationnement située entre 
l’Hôtel restaurant Lakeside et l’aire de camping-
car, ainsi que le parking près du port Moutéou, 
désormais enherbés, la réfection de l’enrobé 
de la voirie et de la piste cyclable et son 
prolongement sur toute la Route des Campings, 
la création de trottoirs, la pose de nouvelles 
passerelles en bois permettant le passage des 
crastes ou encore la végétalisation de futurs 
espaces de détente. Avec l’arrivée de la saison, 
ces aménagements vont profiter à tous 

Première séance de “Savoir Rouler à Vélo (SRAV)”  

lors des vacances de printemps avec les enfants 

(9/11 ans) de l’Accueil de loisirs.

De la création de nouveaux espaces 
à la rénovation d’installations, point 
d’étape sur un chantier majeur de 
l’année 2023.

Le dernier aménagement consiste en 
l’installation d’un platelage à proximité  
de l’école de voile nécessitant sa fermeture 
de mai à juin pour les besoins du chantier.



Porté par Caroline Mallo, conseillère déléguée 
au développement durable et Yoann Dubourg, 
responsable qualité, ce dispositif de pré-
compostage, d’un budget de 24 000 €, a été 
adopté à l’unanimité au Conseil Municipal (mai 
2022) et a obtenu le soutien financier (10 000 €) 
de la Région Nouvelle-Aquitaine et de l’Europe 
par le biais du Pays Landes Nature Côte d’Argent. 
La station de pré-compostage “Émeraude” a 
été conçue par l’entreprise adaptée locale 
et solidaire Émeraude Création (Lannion). 
Constituée d’une cuve fermée et isolée de 500 l 
dont le fonctionnement est entièrement manuel 
sans recours à une quelconque source d’énergie 
supplémentaire, le principe de décomposition 
de la station est actif en 2 semaines permettant 

la réduction du poids et du volume des déchets 
de près de 60%. À l’issue du processus, un pré-
compost sort de la station pour une maturation 
en bac d’environ 3 mois avec 
une autre diminution de 
près de 20% de sa masse. Ce 
compost permettra aux agents 
municipaux des Espaces verts  
d’amender les massifs fleuris 
de la Ville.

Depuis le début de son 
utilisation, les agents ont versé 
dans la cuve 214 kg de déchets 
alimentaires pour le premier 
mois de  mise en route. Aucun 

déchet alimentaire n’a été déposé dans le 
circuit classique des ordures ménagères 
destinées à l’incinération 

Le Pôle Restauration poursuit ses actions dans la lutte contre le gaspillage alimentaire en restauration scolaire. Un bio-
composteur a été installé face à la cantine de l’école maternelle Françoise DOLTO. Une solution facile et durable pour 
transformer les déchets alimentaires en une ressource utilisable notamment par les agents des Espaces verts de la Ville !

UN BIO-COMPOSTEUR POUR 
VALORISER LES DÉCHETS ALIMENTAIRES
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UN NOUVEAU 
DIRECTEUR À 
LA TÊTE DES 
SERVICES 
TECHNIQUES
Après avoir dirigé le 

Centre Technique municipal du Haillan, 
Philip VERFAILLIE a pris les fonctions de 
Directeur des Services Techniques de la 
Ville en janvier 2023.

FABRICATION DE DEUX ABRIBUS 

Les écoliers des Route de Dupouy et 
du Haut-Lucats peuvent désormais 
s’abriter grâce aux structures en bois 
entièrement réalisées par les agents  
des Service Techniques de la Ville.

LES ATELIERS 
 “FAISONS ENSEMBLE” 

Lancés il y a moins d’un an, les ateliers 
0-3 ans “Faisons Ensemble” du Pôle 
Petite Enfance rencontrent un vif 
succès. Plus d’une trentaine de parents 
et enfants profitent un mercredi par 
mois des animations organisées par 
thèmes : pâtisserie, art, éveil sensoriel...  
Les prochaines dates sur www.parentis.fr

L’ILLUSTRATEUR 
DES PETITS 
MYTHOS 
EST L’INVITÉ 
D’HONNEUR DU 
SALON DU LIVRE

Cette année, le Salon du Livre de 
Parentis-en-Born fête ses 20 ans,  
le samedi 17 juin 2023. Pour cet anniversaire, 
Philippe LARBIER, l’illustrateur des  
13 albums “Les Petits Mythos” sera  
l’invité exceptionnel de l’événement. 

CARNAVAL 2023, MOMENT DE 
PARTAGE ENTRE GÉNÉRATIONS 

Pour son grand retour dans les rues du 
centre-ville, le Carnaval 2023 a rassemblé 
les enfants des écoles et les aînés de 
l’Ehpad Lou Camin pour assister au 
procès de Mr Carnaval dans l’enceinte  
de l’établissement.

SALON  
DE L’HABITAT 
DES GRANDS 
LACS 
Près de 60 stands 
de professionnels 
de l’habitat ou 
de l’immobilier 

vous attendent du 26 au 28 mai 2023 aux 
Arènes pour cette deuxième édition.

FIN DU CHANTIER 
SUR LA D46
Démarré en novembre 2022 avec la 
réalisation d’un ilôt ralentisseur sur la 
route de Sanguinet (D46), le chantier s’est 
poursuivi avec la pose des candélabres, 
la sécurisation de la voie (glissières) sur 
la partie Ouest et la végétalisation des 
abords (arbustes de taille moyenne) sur 
la partie Est. Le 1er mars 2023, le chantier 
s’est achevé avec l’ouverture de la Rue 
des Alouettes sur la Route de Sanguinet 
permettant de desservir désormais le 
quartier résidentiel Bellique 

PRÉSENTATION DES 
CARTELS 2023
Les cartels de la Feria Sen Bertomiu 2023  
(du 4 au 8 août) ont été présentés le 17 
mars. Deux novilladas se dérouleront 
aux Arènes Roland Portalier les samedi 5 
août où Jorge MOLINA, Sergio RODRIGUEZ 
et Marcos LINARES affronteront les toros 
de la ganaderia BLOHORN et dimanche 
6 août, avec Guillermo GARCIA PULIDO, 
Christian PAREJO et Ismaël MARTIN pour 
des toros de la Ganaderia Hermanos 
MARTINEZ PEDRES. À noter que dans le 
cadre du volet transmission de la culture 
taurine, l’UVTF offre des places aux 
moins de 25 ans désireux de découvrir la 
tauromachie. Plus d’infos : www.parentis.fr 

L’OBLIGATION DE 
DÉBROUSSAILLEMENT
La préfecture des Landes rappelle 
l’importance majeure du respect des 
obligations légales de débroussaillement 
prévues par le code forestier et le règlement 
interdépartemental de protection des 
forêts contre les incendies du 20 avril 2016. 
Les propriétaires des habitations ainsi 
que les gestionnaires des constructions 
ou installations de toute nature, doivent 
débroussailler et maintenir en état 
débroussaillé une zone d’une largeur 
de 50m autour de leurs habitations ou 
constructions ainsi qu’une bande de 10m de 
largeur de part et d’autre des voies d’accès 
privées. Infos : www.dfci-aquitaine.fr 

Avec cette extension, deux salles contiguës 
accueillent les petits écoliers. La première, déjà 
existante a été rénovée à l’occasion des travaux. 
C’est dans celle-ci que se trouve la ligne de 
self-service qui a été déplacée directement 
à la sortie du local cuisine (assiette petite et 
grande faim pour le plat chaud ou alors choix 
de l’entrée et/ou du dessert). Cette partie 
du réfectoire est utilisée par les élèves de 
moyennes et grandes sections, qui viennent 
se servir directement au self, s’installent, et 
débarrassent, contents de cette nouvelle 
autonomie.
La seconde salle, nouvellement bâtie, accueille 
les enfants des petites sections qui sont 

servis à table par l’équipe d’encadrement. 
Avec une large baie vitrée en forme d’arc 
de cercle, toutes les salles profitent d’une 
luminosité naturelle.

Ces locaux plus spacieux et mieux adaptés 
permettent d’améliorer le confort des enfants 
et de faciliter le travail des animateurs, des 
agents de restauration et des ATSEM qui sont 
plus présents auprès des enfants. 

Avec ce nouvel aménagement, la pause 
méridienne, moment important de plaisir et 
de partage, est encore plus appréciée des 
petits comme des grands 

Depuis janvier 2023, les enfants de l’école maternelle F. Dolto déjeunant à la 
cantine scolaire prennent leur repas dans le tout nouveau réfectoire dont le 
chantier d’extension, débuté en juin 2022, s’est terminé lors des vacances de Noël.

DÉBUT DE SERVICE À LA CANTINE  
DE L’ÉCOLE MATERNELLE



TRIBUNE LIBRE
EXPRESSION DU GROUPE DE L’OPPOSITION
“PARENTIS EN COMMUN”

EXPRESSION DU GROUPE DE LA MAJORITÉ 
“LISTE UNION CITOYENNE POUR PARENTIS”
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Le 6 avril le Conseil municipal a voté le  budget 
dans un contexte économique incertain face 
à l’augmentation des coûts de l’énergie et 
l’inflation. 

Comme en 2022, la construction du budget 
2023 repose sur des bases solides pour 
permettre la poursuite de l’investissement 
sans augmentation de la fiscalité communale 
ce que les élus de l’opposition ont qualifié de 
“louable mais démagogique”, s’interrogeant 
sur la pertinence de ne pas toucher aux taxes 
locales. Au moment où le pouvoir d’achat est au 
centre des préoccupations, les Parentisssois 
apprécieront ! 

Nous avons comme priorité le chantier de la 
transition écologique et énergétique : le budget 
qui y est consacré cette année (800 000€ : 
études, travaux, éclairage public…) prépare 
l’avenir. La réhabilitation des voiries se 
poursuit avec un budget de 971 799€ en 
augmentation de 380 000€ par rapport à 
2022, avec notamment les trottoirs de l’Avenue 
Guillaumet, l’aménagement du parking de la 
place du Mal Leclerc et la sécurisation de la 
traversée de l’Avenue du Lycée pour trouver 
une solution en attendant la réorganisation  
du parking des bus de la Cité scolaire.

Le budget de la culture (théâtre, concerts, 
novilladas, médiathèque, conservatoire de 
musique, cinéma, salon du livre…) passe de  
330 000€ en 2022 à 425 000€ avec une 
politique tarifaire accessible à tous. 

L’opposition nous reproche “l’urbanisation 
préoccupante” du centre-ville mais devions 
nous nous opposer à l ’ installation de 
médecins spécialistes en centre bourg alors 
que beaucoup de communes sont face à des 
déserts médicaux ? Devions-nous renoncer 
aux cellules commerciales pour redynamiser 
le cœur de Parentis ? Et que dire des logements 
sociaux à loyer modéré de la Résidence 
intergénérationnelle qui bénéficient à des 
Parentissois, séniors,  familles et jeunes : 
était-ce là aussi un mauvais choix ? Une 
fois de plus l’opposition s’oppose mais ne 
propose rien !

Les finances saines de la commune malgré 
la hausse des matières premières, du prix 
de l’énergie permettent sans augmenter la 
fiscalité locale de poursuivre le programme 
d’investissement, d’améliorer le quotidien 
des Parentissois, le niveau des services  et 
de relever le défi de la transition énergétique 
et écologique 
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Chères Parentissoises, chers Parentissois,

Nous voilà donc à la moitié du mandat municipal 
que vous nous avez confié. Durant ces trois 
années, nous n’avons cessé de défendre vos 
intérêts et la vision de Parentis présentée 
durant la dernière campagne électorale.

C’est la transformation de Parentis et de son 
cadre de vie qui retient notre attention. Durant 
ces trois dernières années, Parentis a muté 
profondément, passant d’un village du Nord des 
Landes à une petite ville de 7 100 habitants en 
quelque temps. Cette démographie croissante 
dans notre commune vient poser bon nombre 
de questions et de problématiques de services 
et d’infrastructures. Si on pouvait imaginer 
que la majorité municipale avait anticipé cette 
grande mutation, la réalité est tout autre.

La construction de nombreux bâtiments en 
centre-ville est préoccupante, avec plus d’une 
centaine de logements, des cabinets médicaux 
et des commerces qui vont entraîner des 
difficultés de stationnement et de mobilité. Nous 
sommes associés à la modification du Plan Local 
d’Urbanisme, modification trop tardive au regard 
de l’explosion démographique. Nous regrettons 
qu’il n’y ait pas plus de mixité sociale et qu’il soit de 

plus en plus difficile pour les jeunes actifs de se 
loger. Aujourd’hui, de jeunes Parentissois restent 
chez leurs parents parce qu’ils n’ont pas les 
moyens de louer ou de faire construire, alors que 
des outils existent comme le bail réel solidaire.

Nous regrettons également qu’il n’y ait pas de 
politique culturelle ambitieuse à Parentis. Il 
nous a été refusé la création d’une commission 
culture pour déterminer ce qui serait une 
véritable saison culturelle. À l’aube du vote du 
prochain budget municipal, c’est à peine 30 000€ 
qui y sont consacrés sur une année pleine. 
Nous disposons avec les arènes de la plus 
grande structure du nord des Landes pouvant 
accueillir des spectacles, structure largement 
sous-exploitée.

Côté sport, comme nous l’avons déjà dit dans notre 
dernière lettre d’informations et sur les réseaux 
nous nous inquiétons du devenir du club de voile. 
Vous avez été nombreux à nous faire remonter 
vos remarques et nous vous remercions pour 
ces échanges riches et constructifs. Continuons ! 
Nous vous donnons donc rendez-vous pour notre 
prochain café-rencontre le samedi 17 juin.

Suivez-nous sur facebook : Parentis en commun ou 
écrivez-nous à parentisencommun@gmail.com  
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AVRIL 2023

CHAMPIONNAT DE FRANCE  
D’OBÉISSANCE CANINE 
DU 5 AU 7 MAI 2023 AUX ARÈNES

50 NUANCES DE JARDINS
LUNDI 8 MAI 2023 
 DE 9H À 17H AU KIOSQUE

DE NOUVEAUX PROFESSIONNELS / COMMERÇANTS À PARENTIS !
MANON TOGNIOTTI
Manon TOGNIOTTI exerce l’activité de Diété-
ticienne Nutritionniste et Tabacologue. Elle 
propose des consultations de nutrition, de 
tabacologie et d’hypnose thérapeutique. Elle 
reçoit uniquement sur rendez-vous au 126 Route 
des Écureuils. Tél : 06 41 24 54 87 

CABINET ÉVOLUTION
Agnès ANDRIEU-TIMBARE exerce l’activité de 
bilans de compétence et d’orientation scolaire.
Son bureau Cabinet Évolutions se situe au 
Coworking Réseau Partagé 510, Av. N. Brémontier 
Vous pouvez prendre rendez-vous pour un bilan, 
du lun. au ven. de 9h à 19h  et le sam. de 9h à 12h. 
Tél : 07 56 81 40 24 - www.cabinet-evolutions.fr

DÉCORS ET TENDANCE
Tony et Marine Sénéchaud ont ouvert leur 
showroom, (béton ciré,décors panoramiques, 
revêtements de sols...). Situé au 216, Av. Guillaumet, 
il est ouvert le lun., mar. et jeu. de 9h à 12h et 
de 14h à 17h, le ven. 9h à 12h et de 14h à 16h30.  
RDV possible hors ces horaires. Tél : 06 70 73 84 23

GRAZIE TRATTORIA
Camille Baquey et Anaïs Sibelait ont ouvert  un 
restaurant de pizzas, plats typiques italiens 
et desserts italiens. Situé au 602-722 Av. 
Brémontier, il est ouvert du mar. au jeu. de 11h30 à 
13h30 et de 18h à 21h, ven. et sam.de 11h30 à 13h30 et 
de 18h à 21h30, dim. de 18h à 21h. Tél : 05 58 04 68 20
 
L&A INSTITUT ET SPA
Laurie Gaixet et Audrey Centeno ont ouvert un 
salon d’esthétique et de cosmétique : épilations, 
soins du visages et du corps (massages), soins 
minceurs, onglerie et balnéo. Situé 490 Av. N. 
Brémontier, l’institut est ouvert du lun. au ven.
de 9h30 à 18h30 et le sam. de 9h30 à 17h30.  
Tél : 05 58 78 40 93 

MAISON DES CHAMPS
Marine et Quentin Marquet ont ouvert leur 
boulangerie-pâtisserie chocolatier glacier 
Snacking 100% artisanal. Situé au 5, Place du 
14 Juillet, elle est ouverte du lun. au sam. de 
6h30 à 19h30, le dim. et jours fériés de 7h à 13h.  
Tél : 05 58 78 47 46

Suivre sur 

Suivre sur 

Suivre sur manutritionhypnose.fr

Suivre sur 

Suivre sur Suivre sur 

LE DÎNER DE CONS
VENDREDI 12 MAI 2023 
 À 20H30 À LA SALLE DES FÊTES

L’ARÈNE DES ÉLÉMENTS (DANSE)
SAMEDI 10 JUIN 2023 
 À 20H30 AUX ARÈNES

LA FÊTE DE LA MUSIQUE
MERCREDI 21 JUIN 2023 
 AUX ARÈNES

LE CONCERT  DES ANNÉES 80
MERCREDI 12 JUILLET 2023 
 À 21H30 AUX ARÈNES

MARCHÉ DES PRODUCTEURS
MERCREDI 19 JUILLET 2023 
DE 18H À 23H AU KIOSQUE

LES MUNICIPAUX : LA REVANCHE
JEUDI 27 JUILLET 2023
À 21H AUX ARÈNES


